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Ville de Genève QE-422

Conseil municipal
 30 septembre 2015

Réponse du Conseil administratif à la question écrite du 
12 novembre 2014 de M. Grégoire Carasso: «Menace sur les 
aides municipales individuelles aux personnes âgées et aux 
familles?»

TEXTE DE LA QUESTION

Considérant:

– la décision de la Cour de justice d’août 2011;

– la nouvelle Constitution de la République et canton de Genève;

– la volonté politique du Conseil d’Etat visant à supprimer la capacité des com-
munes à délivrer des prestations fi nancières individuelles,

la Ville de Genève pourrait-elle solliciter un avis de droit confi rmant le bien-
fondé juridique (autonomie communale garantie par la Constitution fédérale) de 
sa position?

RÉPONSE DU CONSEIL ADMINISTRATIF

Le Conseil administratif connaît l’importance des prestations municipales 
aux personnes âgées et aux familles. C’est d’ailleurs pour cette raison qu’à l’ini-
tiative de la soussignée, il a, en 2011, mené les procédures judiciaires nécessaires 
à leur maintien.

En date du 26 juillet 2011, la Chambre administrative de la Cour de justice a 
donné raison à la Ville de Genève dans un arrêt relatif à la problématique dite des 
prestations municipales complémentaires (annexe 1).

A teneur de cette décision de justice devenue défi nitive, les juges de la Cour de 
justice ont jugé que «pour écarter une compétence communale dans un domaine, 
il faudrait admettre que le Canton s’est attribué l’exclusivité des compétences en 
la matière ou qu’il a utilisé celles-ci de telle sorte qu’il n’y aurait, matériellement, 
plus de place laissée à la commune dans ce domaine».

Dans un intéressant article paru dans le numéro 11 de la Semaine judiciaire 
de novembre 2014 (annexe 2), signé par MM. Michel Hottelier et Thierry Tan-
querel, professeurs à la Faculté de droit de l’Université de Genève et tous deux 
anciens constituants, les deux auteurs indiquent que l’on peut déduire de cette 
jurisprudence l’existence d’une compétence résiduelle communale lorsqu’il n’y 
a, dans le domaine en cause, ni épuisement de la matière par le Canton, ni attri-
bution exclusive de compétence à ce dernier et que l’article 133, alinéa 2 Cst/GE 
ne change pas cette règle, mais pourrait néanmoins en réduire considérablement 
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la portée pratique suivant la manière dont le législateur accomplit le mandat que 
lui confère cette disposition.

Dans ce contexte, un avis de droit semble une dépense inutile à ce stade. Le 
Conseil administratif reste toutefois très attentif à cette problématique, notam-
ment dans le cadre des discussions relatives à la nouvelle répartition des tâches 
entre Canton et communes.

Au nom du Conseil administratif
Le directeur général: La conseillère administrative:
 Jacques Moret Sandrine Salerno

Annexes mentionnées
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